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COMMUNE  DE CORSIER-SUR-VEVEY
RUE  DU CHÂTEAU  4 - C P. 75
1804  CORSIER-SUR-VEVEY

MUNICIPALITE Au Conseil  communal  de la
Commune  de Corsier-sur-Vevey

Préavis  municipal  no 05/2022

Demande de crédit  d'étude  pour la réfection  du tronçon  inférieur  de lade  l'Esplanade
et assainissement  du trottoir  en encorbellement

Monsieur  le Président,
Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

1. Préambule

Le présent préavis a pour objet une demande d'un crédit d'étude de CHF 45'000.- pour  la préparation
du projet de réfection du tronçon inférieur de la route de l'Esplanade et d'assainissement  de son
trottoir  en encorbellement.

2. Situation  actuelle

Dans le cadre de la préparation du projet de réfection du tronçon  inférieur de la route de l'Esplanade,
la Municipalité a fait réaliser une expertise du trottoir en encorbe!lement situé en aval  de la chaussée.

Cette expertise a révélé que la structure du trottoir n'était pas en très bon état et nécessitait  des
travaux d'assainissement  à moyen, voire court terme, principalement pour  des  questions  de sécurité
structurelle  et de sécurité  du trafic.

Afin de définir précisément les travaux à réaliser et le montant du crédit que la Municipalité devra
solliciter au travers d'un futur préavis d'exécution, une offre d'honoraires  a été demandée  pour la
préparation  de ce projet,  jusqu'au  retour  des soumissions.

Suite aux premières réflexions menées en collaboration avec le bureau  technique intercommunal
(BTI) et la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR), et tenant compte  de diverses
interventions pertinentes de riverains et citoyens, décision a été prise d'élargir  le «< champ  de vision  >)

lié à ce projet en incluant, en plus des prestations usuelles,  les points spécifiques  suivants  :

- étude de variantes d'assainissement  du trottoir et comparaison  des coûts  ;

- réflexion  générale  sur l'utilité du trottoir  en encorbellement  ;

- réflexion générale sur la gestion de la circulation. (vitesse de circulation, cyclistes,  piétons)  ;

- îlots de chaleurs  et plantations  diverses  ;

prise de contact avec le chauffage à distance de Vevey pour une éventuelle extension  de leur
réseau.
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3. Aspect  financier

Au vu des montants  estimés et conformément  à la loi vaudoise  sur les marchés publics (LMP-VD),
la demande  d'offre a été réalisée en procédure  de gré-à-gré  pour les honoraires  de l'ingénieur  civil.

Sur la base de l'offre rentrée et des estimations pour les autres montants, les coûts sont les
suivants (arrondis  au millier supérieur  et T\/A comprise)

Honorafres  et  frais

Honoraires  ingénieur  civil
Honoraires  géomètre

Frais  de reproduction  env.  3%  des  honoraires

Total  honoraires  et  frais

Récapitulation  des  coûts

Honoraires  et frais

Divers  et imprévus  env.  5 %

Montant  tota/

4. Conclusions

CHF

CHF

CHF

CHF

39'000  -

2'700  -

1'300.-

43'000.-

En conclusion,  nous  vous  prions,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers
de bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes  :

le Conseil  communal  de  Corsier-sur-Vevey

- vu le présent  préavis,

ouï les rapports de la Commission  des finances et de la Commission  ad hoc chargées  de
l'étude  de cet  objet,

décide

a) d'autoriser  la Municipalité  à attribuer les mandats nécessaires à l'étude de la réfection  du
tronçon inférieur  de la route de l'Esplanade  et assainissement  du trottoir  en encorbellement  pour
un montant  total de CHF  45'000.00,  T\/A  incluse  ;

b) de jinancer  cet investissement  par la trésorerie courante et par recours à un emprunt  si
nécessaire  à hauteur  de CHF 45'000.00  et d'assurer  les charges financières  y relatives  ;

c) de prélever dans la « Réserve pour investissements  futurs »» figurant au Bilan la somme  de
CHF 45'000.00  afin  d'amortir  cet  investissement

: plan  de  situation
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Situation  du plafond  d'endettement  (y compris  le présent  préavis)

Plafond  d'endettement
25'000'000.00

Endettement  au 30.06.2022
450'000.00

Cumul des crédits liés aux préavis  engagés  (y compris  le présent  préavis)
Différence  constatée  sur préavis  terminés  (diff. théorique  / réalisé)
Cumul des dépenses  liées aux préavis  et déjà effectuées  au 30.06.2022
Solde à engager  sur les préavis  de la législature  en cours

11'100'550.00
-274'594.10

- 5'058'391 49

5'767'564.41Solde  au  plafond
1 8'782'435.59
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